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TVA Intracom. : FR35531757532 
Siret : 531 757 532 00019 
 
Membre d’une association agréée,  le 
règlement des honoraires par chèque 
est accepté 
 
Conformément à la loi informatique et 
libertés du 6 janvier 1978, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous 
concernent. Pour exercer ce droit, 
veuillez-vous adresser aux personnes 
habilitées de l’Etude. 

 

S.A.S FROMAGERIE DE LIVAROT 

42 rue du Général Leclerc 

14140 LIVAROT 

 

 

 

 

 

LISIEUX, le 30/04/2021. 
 

 

 

AFFAIRE : FROMAGERIE DE LIVARO / QDD 

V/REF    : JEU-CONCOURS (spécial membres du Club des Amateurs de fromage) 

N/REF    : Cor : 2495, MD :17152  
Facture : 21.04.0584 

 

 

Madame, 

 

J’ai le plaisir de vous adresser, en retour, la PREMIERE EXPEDITION d’un 

Procès-Verbal de dépôt de règlement de jeu (jeu amateurs de fromage) régularisé par 

acte de mon ministère le  26 avril 2021. 

 

Le compte de mes frais et honoraires s’établit ainsi : 
 

Libellé TVA NS HT Débit Crédit 

26/04/2021 Procès-Verbal de dépôt de règlement 

de jeu (jeu amateurs de fromage) 

47,53 0,00 237,67 285,20  

Total TVA 47,53      

    ______ ______ 

Solde (en Euros)     285,20  

 

 

dont règlement à vos bons soins, ce dont je vous remercie par avance, en 

rappelant les références Cor : 2495, MD :17152 

 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition,  

 

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

 

 

Maître Dorothée GOMBART 

 
 

 
NB : conformément aux dispositions prévues à l’article L.441-6 du Code de Commerce, tout retard de 

règlement supérieur à trente jours est susceptible de donner lieu à une pénalité égale à trois fois le taux 

d’intérêt légal. 
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PROCES VERBAL DE DEPOT DE 

REGLEMENT DE JEU  
 

L'AN  DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE VINGT SIX AVRIL 

 

 

À LA DEMANDE DE : 
 

S.A.S FROMAGERIE DE LIVAROT, au capital de 7 000 000€, immatriculée 

au RCS de LISIEUX sous le n°428 937 932, dont le siège social est situé 42 rue 

du Général Leclerc à 14140 LIVAROT, représentée par son  Président  Monsieur 

Bruno LEFEVRE domicilié en cette qualité audit siège  

 

 

Que la société requérante organise du lundi 10 mai 2021 au vendredi 14 mai 2021  

un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé « Jeu concours spécial membres 

du Club des Amateurs de fromages ». 
 

Que ce jeu fait l’objet d’un règlement dans lequel sont définis : 

 

✓ La nature du jeu proposé, 

✓ Les conditions d’accès, 

✓ La mention qu’aucune contrepartie financière ne doit être réclamée, 

✓ L’accessibilité à tous, 

✓ Le mode de récupération des bons de participation ou de réponses, 

✓ Les modalités de désignation et d’information du ou des gagnants, 

✓ La limitation du jeu dans le temps, 

✓ Les modalités et la date de remise des lots aux gagnants. 

 

 

Que pour la sauvegarde des droits de la société requérante, il me requiert de 

dresser un procès-verbal de dépôt dudit règlement afin de lui conférer date 

certaine. 

 

  

Déférant à cette réquisition, 

 

Je, Dorothée Evelyne Séverine GOMBART, Huissier de Justice près le Tribunal 

Judiciaire de LISIEUX (Calvados), demeurant ladite ville 12, rue Aristide 

Briand, soussignée, 

 

 

Certifie, avoir reçu ce jour un exemplaire du règlement complet du jeu « Jeu 

concours spécial membres du Club des Amateurs de fromages »  accompagné 

des documents adressés au public, dont un exemplaire sera inséré au présent acte 

et conservé aux rang des minutes de mon Etude. 

 

Certifie également que le règlement et les documents remis semblent conformes 

aux exigences posées par la législation en vigueur. 
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N’ayant plus rien à constater, j’ai de tout ce que dessus, les mêmes jour, mois et 

an que dessus, dressé le présent Procès Verbal de Constat, pour servir et valoir ce 

que de droit. 
 

 

REGLEMENT 
« Jeu Concours spécial membres du Club des Amateurs de 

fromages » 
 

• Article 1 : Organisation et objet du jeu-concours 

La Fromagerie de Livarot, S.A.S. au capital de 7 000 000€, dont le siège social est 42 

rue du Général Leclerc, 14140 Livarot, immatriculée au RCS de LISIEUX sous le 

n°428 937 932 et représentée par M. Bruno LEFEVRE en qualité de Président, 

Organise du lundi 10 mai 2021 au vendredi 14 mai 2021 un jeu sans obligation 

d’achat intitulé « Jeu Concours spécial membres du Club des Amateurs de fromages ». 

Le présent règlement définit les règles juridiques applicables à cette opération. 

 

• Article 2 : Modalités de participation 

Le Jeu Concours est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 

Métropolitaine et membre du Club des Amateurs de fromages E. Graindorge. 

Il ne sera admis qu’une participation au formulaire par personne (nom, prénom, code 

postal, ville, téléphone, mail et code d’inscription) et la participation des personnes 

provenant d’un même foyer est autorisée.  

Les informations demandées devront être données intégralement. L’exactitude de ces 

informations est une condition impérative à la participation au tirage au sort. Les 

organisateurs ne pourront être tenus responsables des erreurs de saisie ou des 

changements d’adresses ultérieurs. 

Ne seront pas prises en considération les candidatures dont les coordonnées seront 

incomplètes, celles adressées en nombre, celles adressées après les délais prévus ci-

dessous, ou celles qui ne seraient pas conformes aux dispositions du présent règlement. 

Ne seront pas prises en compte les participations de personnes étrangères au Club des 

amateurs de fromages E.Graindorge n’ayant pas complété la dernière case du 

formulaire « Code d’inscription ».  

S'il est constaté qu'un participant a envoyé, pour une même personne, plusieurs 

formulaires de participation, le premier sera validé, les autres seront annulés. 

Les informations relatives à ce jeu concours seront diffusées dans la Newsletter 

envoyée aux membres du Club des amateurs de fromages E.Graindorge le 10 mai 2021. 

L’accès au Jeu se fera via un bouton à cliquer qui sera présent dans la Newsletter ou en se 

rendant directement sur le site Internet de la fromagerie www.graindorge.fr sur la page 

consacrée au Jeu Concours.  

 

• Article 3 : Soumissions des candidatures 

 

Pour jouer, les participants devront se rendre sur le site internet www.graindorge.fr puis 

dans la rubrique jeux et concours soit directement soit via le bouton prévu à cet effet dans 

la Newsletter du Club des amateurs de fromages E.Graindorge du mois de mai.  

Les participants devront soumettre leur participation entre le lundi 10 mai 2021 00h00 et 

le vendredi 14 mai 2020 23h59 soit la période entière du Jeu Concours. 

http://www.graindorge.fr/
http://www.graindorge.fr/
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Pour soumettre sa participation, les participants doivent compléter un formulaire présent 

sur le site E.Graindorge. Ils doivent obligatoirement remplir les cases suivantes (Nom, 

prénom, code postale, ville, téléphone, mail et code d’inscription). Le code d’inscription à 

insérer dans la dernière case du formulaire se trouve uniquement dans la Newsletter que 

seuls les membres du Club des Amateurs peuvent recevoir.  

Les participations des personnes n’étant pas adhérentes au Club des Amateurs de 

fromages et donc n’ayant pas rempli la dernière case dédiée au code d’inscription seront 

supprimées avant le tirage au sort. 

 

• Article 4 : Désignation des gagnants 

Le tirage au sort sera effectué dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de la date de 

fin du jeu soit au plus tard le vendredi 21 mai.   

Les gagnants seront informés par la Fromagerie de Livarot du résultat du jeu 

concours par téléphone le vendredi 21 mai 2021. Les noms des gagnants seront 

également disponibles sur le site : www.graindorge.fr. 

 

• Article 5 : Dotation 

Les dotations sont les suivantes : 

Lot N°1 : Un plateau de 4 fromages AOP de Normandie de la marque 

E.GRAINDORGE d’une valeur unitaire de 19,60 euros TTC 

Lot N°2 : Un Tote Bag E.Graindorge  d’une valeur unitaire de 2,10 euros TTC. 

Un lot remis par participant tiré au sort, soit 11 gagnants pour 11 lots. La première 

personne tirée au sort se verra attribuer la lot n° 1 et les dix personnes suivantes le lot n° 

2. 

La société organisatrice citée à l’article 1 ne sera pas tenue responsable ni d’un 

changement d’adresse ultérieure du participant, ni des défaillances liées à 

l’acheminement postal des lots. 

Les lots attribués ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’un échange contre les 

valeurs en monnaie ou devises, d’autres lots (même de valeur inférieure) ou toute 

contrepartie de quelque nature que ce soit. 

 

• Article 6 : Dépôt légal 

Le règlement de ce Jeu Concours est adressé ou mis à la disposition du public et a été 

déposé chez Maître Dorothée GOMBART, Huissier de justice, 12, rue Aristide Briand – 

BP 31031 – 14101 LISIEUX Cedex.  

En cas d’événements indépendants de sa volonté ou d’impérieuse nécessité, la société 

organisatrice se réserve le droit de modifier le présent règlement à tout moment sous la 

forme d’un avenant par l’organisateur. 

 

• Article 7 : Propriété et utilisation des données 

De même, les organisateurs se réservent le droit de publier ou de diffuser sur tous les 

supports de leurs choix, le résultat du tirage au sort. 

Conformément à la loi informatique et libertés n°7817 du 6 janvier 1978, les participants 

disposent d’un droit d’accès, de rectification, et de radiation des données collectées à 

l’occasion de leur participation au jeu-concours. Ce droit peut être exercé auprès de la 

Fromagerie de Livarot– 42 rue du Général Leclerc – 14140 Livarot. 

• Article 8 : Acceptation du règlement 

La participation à ce jeu concours implique l’acceptation pleine et entière du présent 

règlement par les participants et son application par la société organisatrice. 

http://www.graindorge.fr/
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Tout litige concernant l’interprétation ou l’application du présent règlement sera tranché 

par la société organisatrice, sous contrôle d’huissier et après son avis. 

 

• Article 9 : Litiges et responsabilités 

Toute contestation ou réclamation devra être formulée par lettre simple adressée aux 

organisateurs dont les coordonnées figurent à l’article 1. Cette lettre devra indiquer la 

date précise de participation au jeu, les coordonnées complètes du joueur et le motif exact 

de la contestation. 

Aucune contestation ne sera prise en compte passé un délai d’un mois après la clôture du 

jeu, le lundi 14 juin 2021. 

En cas d’impérieuse nécessité extérieure à sa volonté, la société organisatrice se réserve le 

droit de modifier, prolonger, écourter, suspendre ou annuler cette opération, sans que sa 

responsabilité soit engagée de ce fait. Aucun dédommagement ne pourra être demandé 

par les participants. 

 

• Article 10 : Attribution des compétences 

Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et 

concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux 

tribunaux compétents désignés selon le code de procédure civile. 

 

 

 

SUPPORTS DE COMMUNICATION : 
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SOUS TOUTES RESERVES. DONT ACTE. 

 

 

 

 
 

 



 

 

Maître Dorothée GOMBART 

HUISSIER DE JUSTICE 

12, rue Aristide Briand – B.P 31031 - 14101 LISIEUX 

 02.31.31.16.40            02.31.31.00.41 
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Coût de l’acte 
 

 

Nature de l’acte : un Procès-Verbal de dépôt de règlement de jeu   

« Jeu concours spécial membres du Club des Amateurs de fromages » 

 

 

 

LE VINGT-SIX AVRIL DEUX MILLE VINGT ET UN 
 

 

 

  

Cet acte a été dressé par Huissier de Justice. 

 

 

Le présent acte n'est pas soumis à enregistrement et comporte  8 feuilles. 

 

 

 

 

Maître Dorothée GOMBART 
 
Coût définitif de l’acte : 

 

COÛT DE L'ACTE: 

Emolument 230,00 

SCT 7,67 

 ------- 

H.T. 237,67 

Tva 20,00% 47,53 

 ------- 

Coût de l'acte 285,20 

 

 

 


